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sion un rapport analytique concernant les moyens 
d'assurer l'application de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961, sur la base des 
commentaires et observations re9us des Etats 
Membres a ce sujet et compte tenu des résultats, s'ils 
sont déja disponibles, de l'étude par la Commission du 
droit international des propositions concernant 
l' élaboration du protocole susmentionné; 

6. Décide d'inscrire al' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulée 
'' Application par les Etats des dispositions de la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques de 
1961 : rapport du Secrétaire général". 

97e séance pléniere 
13 décembre 1976 

31/'Y"I. Rapport de la Commission du droit interna
tional 

L'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa vingt-huitieme ses
sion 11, 

Soulignant la nécessité de poursuivre le 
développement progressif du droit international et sa 
codification pour en faire un moyen plus efficace 
d'atteindre les buts et d'appliquer les príncipes 
énoncés aux Articles 1 et 2 de la Charte des Nations 
Unies et dans la Déclaration relative aux príncipes du 
droit international touchant les relations amicales et la 
coopération entre les Etats 12 , et pour donner une im
portance accrue au role qu'il joue dans les relations 
entre Etats, 

Sefélicitant du fait que la Commission du droit inter
national a achevé l' examen en premiere lecture du pro
jet d'articles sur la clause de la nation la plus favorísée, 

Prenant note avec satisfaction des travaux réalisés 
par la Commission du droit international sur la 
responsabilité des Etats, la succession d'Etats dans les 
matieres autres que les traités et le droit relatif aux 
utilisations des voies d'eau internationales a des fins 
au~res que la navigation, 

Notant avec satisfaction que la Commission du 
droit international continue de s'attacher particuliere
ment a rationaliser davantage son organisation et ses 
méthodes de travail, 

1. Prend acte du rapport de la Commission du 
droit international sur les travaux de sa vingt-huitieme 
session; 

2. Exprime sa satisfaction a la Commission du 
droit international pour le travail qu' elle a accompli a 
cette session; 

3. Approuve le programme de travail envisagé par 
la Commission du droit international pour 1977; 

4. Recommande a la Commission du droit 
international : 

a) D'achever a sa trentieme session, en tenant 
compte des observations re9ues des Etats Membres, 
des organes de l'Organisation des Nations Unies 

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unieme 
session, Supplément n• JO (A/31/ 10). 

12 Résolution 2625 (XXV), annexe. 

compétents en la matiere et des organisations inter
gouvernementales intéressées, l'examen en deuxieme 
lecture du projet d'articles sur la clause de la nation la 
plus favorísée adopté a sa vingt-huitieme session; 

b) De poursuivre, a titre hautement priorítaire, ses 
travaux sur la responsabilité des Etats, en tenant 
compte des résolutions pertinentes de l' Assemblée 
générale adoptées a des sessions antérieures, afin de 
terminer, si pos si ble avant l' expiration du prochain 
mandat des membres de la Commission du droit inter
national, la préparation du projet d'une premiere série 
d'articles sur la responsabilité des Etats pour faits in
temationalement illicites et d'aborder le plus tót pos
sible la question distincte de la responsabilité inter
nationale pour les conséquences préjudiciables 
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit inter
national; 

e) De poursuivre, en príorité, la préparation de pro
jets d'articles sur : 

i) La succession d'Etats dans les matieres autres 
que les traités; 

ii) Les traités conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations inter
nationales; 

d) De poursuivre ses travaux sur le droit relatif aux 
utilisations des voies d'eau internationales a des fins 
autres que la navigation; 

5. Prie instamment les Etats Membres qui ne l'ont 
pas encore fait de présenter par écrít au Secrétaire 
général leurs observations sur la question du droit re
latif aux utilisations des voies d'eau internationales a 
des fins autres que la navigation; 

6. Exprime sa conviction que la Commission du 
droit international continuera d'évaluer l'état 
d'avancement de son travail et d'adopter les méthodes 
de travail les mieux con9ues pour assurer la réalisation 
rapide des taches qui lui sont confiées; 

7. Appuie la demande de la Commission du droit 
international tendant a ce que le Secrétaire général 
établisse et publie des que possible une nouvelle 
édition révisée de la brochure intitulée La Commission 
du droit international et son reuvre; 

8. Exprime le vreu que des séminaires continuent a 
etre organisés a l'occasion des sessions de la Commis
sion du droit international et qu'un nombre croissant 
de participants de pays en développement se voient 
offrir la possibilité d'y assister; 

9. Prie le Secrétaire général de portera l'attention 
de la Commission du droit intemational les comptes 
rendus des débats que l' Assemblée générale a 
consacrés, lors de sa trente et unieme session, au rap
port de la Commission. 

99e séance pléniere 
15 décembre 1976 

31/98. Reglement d'arbitrage de la Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial inter
national 

L' Assemblée générale, 

Reconnaissant l'utilité de l'arbitrage en tant que 
méthode de reglement des litiges nés des relations 
commerciales internationales, 


